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APPEL À PROPOSITIONS 

(Pour un budget inférieur à 150 000 $) en faveur des ONG, Institutions 
Académiques et Organisations Communautaires Enregistrées. 

 
 
AAP n°: CFP/UNW-ROAS-001-2020 
 
Section 1 – Lettre d’Appel à Propositions 

 
ONU Femmes prévoit d’engager un partenaire d’exécution tel que défini selon ces documents. ONU Femmes 
invite par la présente les candidats admissibles à déposer leurs propositions scellées et remplissant les 
conditions définies dans les termes de référence d’ONU Femmes. Les propositions devront être envoyées à 

ONU Femmes à l’adresse spécifiée ci-dessous, portant la mention CFP/UNW-ROAS-001-2020 dans le champ 

objet, au plus tard le 13 février 2020 à 12 :00 (heure de Tunis). 
 
Le présent appel à propositions lancé par ONU Femmes comporte quatre sections et cinq annexes, à remplir 
par les soumissionnaires et à remettre avec les propositions :  
 

• Section 1 de l’AAP : Lettre de l’appel à propositions (le présent document) 

• Section 2 de l’AAP : Fiche technique de la proposition 

• Section 3 de l’AAP : Instructions aux soumissionnaires 

• Section 4 de l’AAP : Termes de référence d’ONU Femmes 
 

Formulaires de l’appel à propositions à retourner (obligatoire) : 
 

Annexe B2-1  Formulaire de confirmation de la proposition/non proposition 
Annexe B2-2  Exigences / critères de préqualification 
Annexe B2-3  Formulaire de soumission de la proposition  
Annexe B2-4  Format des CV des membres de l’équipe proposés 
Annexe B2-5  Liste de contrôle de l’évaluation des capacités  

 
 
Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir de plus amples informations en écrivant à l’adresse 
électronique suivante : roas.cfp@unwomen.org  
 
 

mailto:roas.cfp@unwomen.org
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Appel à Propositions (AAP) 

 
AAP N° CFP/UNW-ROAS-001-2020 
 
Section 2 : Fiche informative sur la soumission 
 
Le projet : Pérenniser la paix en Tunisie grâce à l’inclusion des jeunes au niveau local, à Médenine, Tataouine, 
Remada, Ben Guerdane, Zarzis et Djerba-Ajim. 
 
Titre du projet :  
Appel à projets auprès d’organisations et centres de recherches sans but lucratif pour l’appui et le 
renforcement des capacités de plaidoyer et du leadership des femmes et des jeunes filles dans la promotion 
d’une culture de paix et le développement local. 
 
Demandes de précisions 
 
Date :  03 février 2020  (par mail : roas.cfp@unwomen.org) 
Heure : 23:59 (Tunis) 
 
Précisions apportées par ONU Femmes aux soumissionnaires [si applicable] 
 
Date : 06 février 2020 
Heure : 23:59 (Tunis) 
 
Date de début de contrat prévue : 2 Mars 2020 
 

mailto:roas.cfp@unwomen.org


 
 

 
 

3 

 
Appel à Propositions (AP) 

 
AP n° CFP/UNW-ROAS-001-2020 
 
Section 3 : Instructions aux soumissionnaires 
 
1. Introduction 
 

1.1 ONU Femmes invite les organismes éligibles à soumettre une proposition technique et financière 
répondant aux interventions et résultats requis selon les dispositions de l’appel à projets de la part 
des Parties Responsables (Organisation Non-Gouvernementale, Organisations Communautaires 
(OC) et les Institutions Académiques). 

 
1.2 Une description des interventions et résultats requis est définie dans la section 4 de l’AP – Termes de 

référence. 
 

1.3 ONU Femmes, peut, à sa discrétion, annuler les interventions, en partie ou en totalité. 
 

1.4 Les soumissionnaires peuvent retirer une proposition après l’avoir présentée, sous réserve qu’une 
notification écrite de retrait soit reçue par ONU Femmes avant la date limite de soumission des 
propositions. Aucune proposition ne peut être modifiée ultérieurement à la date limite de 
soumission des propositions. Aucune proposition ne peut être retirée dans l’intervalle entre la date 
limite de soumission des propositions et l’expiration de la période de validité de la proposition. 

 
1.5 Toutes les propositions demeurent valables et ouvertes à acceptation dans une période de 90 jours 

calendaires après la date annoncée de soumission des propositions. Une proposition seulement 
valable pour une durée plus courte peut être rejetée. A titre exceptionnel, ONU Femmes peut 
demander l’accord du soumissionnaire pour une prolongation de la durée de validité. De telles 
demandes et réponses doivent être faites par écrit. 
 

1.6 En vigueur à la publication de cet Appel à propositions, toutes les communications pour des questions 
doivent être exclusivement adressées à ONU Femmes – roas.cfp@unwomen.org. Les 
soumissionnaires ne doivent en aucun cas communiquer avec tout autre agent d’ONU Femmes 
concernant cet appel à propositions.         

 
2. Coûts liés à la proposition 
 
Les coûts liés à l’élaboration d’une proposition, à la participation à toute conférence préparatoire, à des 
réunions ou présentations orales, incombent aux soumissionnaires, quel que soit le déroulement ou l’issue du 
processus de l’appel à propositions. Les propositions doivent couvrir l’ensemble des interventions demandées, 
les propositions ne proposant qu’une partie des interventions requises seront rejetées. 

 
 
3.  Eligibilité 

 
Les soumissionnaires doivent répondre à tous les critères de présélection tels qu’énoncés dans l’annexe B2-2. 
Voir la section 10 ci-dessous pour des explications supplémentaires. Les soumissionnaires recevront une 
mention « conforme/non conforme – éligible/inéligible » dans cette section. Pour être évalués, les 
soumissionnaires doivent répondre à tous les critères obligatoires décrits dans l’annexe B2-2. ONU Femmes se 
réserve le droit de vérifier toute information se trouvant dans la réponse d’un soumissionnaire et de demander 
davantage d’informations après réception de la proposition. Des réponses incomplètes ou inappropriées, des 
réponses manquantes ou une déclaration inexacte en réponse à toute question résultera en une 
disqualification de la proposition. 
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4. Précisions sur les documents de l’AP 
 
4.1 Un soumissionnaire potentiel qui souhaiterait obtenir des clarifications sur les documents de l’AP peut 
en notifier ONU Femmes par écrit à l’adresse mail d’ONU Femmes figurant sur l’AP avant la date et l’heure 
limite indiquée. ONU Femmes répondra par écrit à toute question concernant des clarifications sur les 
documents de l’AP reçus à la date prévue, indiquée en section 2. Toute réponse apportée par ONU Femmes (y 
compris une explication de la demande mais sans en identifier la source) sera publiée par le même procédé de 
publication originale que pour ce document (AP). 
 
4.2 Si l’AP a été affiché publiquement, les résultats de tout processus de clarification (y compris une 
explication de la demande mais sans en identifier la source) seront aussi affichés publiquement. 

 
5. Amendements aux documents de l’AP  

 
5.1 À tout moment avant la date limite de soumission des propositions, ONU Femmes peut, pour 
toute raison, soit de sa propre initiative soit en réponse à une demande de clarifications par un 
soumissionnaire potentiel, modifier les documents de l’AP par amendement. Tous les 
soumissionnaires potentiels ayant reçu les documents de l’AP seront notifiés par écrit de tous les 
amendements apportés aux documents de l’AP. Pour les AP affichés publiquement, tous les 
amendements seront aussi publiés sur la source de publication initiale. 
 
5.2 Afin de laisser aux soumissionnaires potentiels un délai raisonnable pour que l’amendement 
soit pris en compte au moment d’élaborer leur proposition, ONU Femmes peut, à sa discrétion, 
prolonger la d limite de la soumission des propositions. 

 
6. Langue des propositions  

 
6.1 La proposition élaborée par le soumissionnaire ainsi que tous les courriers et les documents relatifs à 
la proposition échangée entre le soumissionnaire et ONU Femmes doivent être rédigés en français et/ou en 
arabe. 
 
6.2 Les pièces justificatives et documents écrits communiqués par les soumissionnaires peuvent être dans 
une autre langue à condition qu’une traduction adéquate de tous les passages pertinents en français y soit 
jointe. Dans ce cas, la traduction prévaudra pour la compréhension de la proposition. Le soumissionnaire a 
l’entière responsabilité de la traduction et de son exactitude. 

 
7. Soumission des propositions  
 
7.1 Les propositions techniques et financières doivent être soumises avec le formulaire de soumissions 
des propositions (Annexe B2) dans un seul mail en précisant en objet la référence de l’AP et une description 
claire de la proposition (technique ou financière) avant la date et l’heure limites stipulées dans ce document. Si 
l’objet des emails et les titres des pièces jointes ne sont pas renseignés conformément aux instructions, ONU 
Femmes n’assumera aucune responsabilité en cas de mauvais classement ou d’ouverture prématurée des 
propositions soumises.  

Toute proposition doit être envoyée par email seulement à l’adresse sécurisée suivante :  
Proposition technique: roas.bids@unwomen.org 

 
  
7.2 Les propositions doivent être reçues avant la date et l’heure limites et par le moyen de soumission 
stipulés dans cet AP. Les soumissionnaires doivent s’assurer qu’ONU Femmes a reçu leur proposition dans les 
délais. Les propositions reçues par ONU Femmes après la date et l’heure limites peuvent être rejetées.  
 

https://ssl.translatoruser.net/bv.aspx?from=en&amp;to=fr&amp;a=https%3A%2F%2Fssl.translatoruser.net%2Fbvsandbox.aspx%3F%26lo%3DTP%26dl%3Den%26from%3Den%26to%3Dfr%23_Format_of_Technical
mailto:roas.bids@unwomen.org
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7.3 Lorsque les propositions sont reçues par email (comme requis pour l’AP), le moment de réception 
certifiée est la date et l’heure auxquelles la soumission a été reçue dans la boite email de réception dédiée aux 
soumissions de propositions d’ONU Femmes. ONU Femmes ne peut être tenue responsable de tout retard 
engendré par des problèmes de réseau, etc. Les soumissionnaires assument l’entière responsabilité de 
s’assurer que leur proposition a bien été reçue par ONU Femmes dans la boite de réception dédiée aux 
soumissions et avant la date limite indiquée sur l’AP. 
 
7.4 Le « Certificat d’éligibilité et d’autorité des soumissionnaires à signer la proposition » contenu dans cet 
AP doit être signé par un·e représentant·e du soumissionnaire dûment autorisé à signer des contrats et à 
engager le soumissionnaire. La signature sur le certificat vaut que le soumissionnaire ait lu cet AP, l’a compris 
et accepte d’y être lié par les termes et conditions. La proposition du soumissionnaire, ainsi que toute 
modification ultérieure et contre-proposition doit, le cas échéant, faire partie intégrante de tout contrat qui en 
résulte. 
 
7.1 Propositions tardives : Toute proposition reçue par ONU Femmes après la date limite de soumission 
des propositions, telle qu’indiquée dans ce document, peut être rejetée. 

 
8. Clarifications au sujet des propositions 

 
Pour permettre d’analyser, d’évaluer et de comparer les propositions soumises, ONU Femmes peut, à sa 
discrétion, demander au soumissionnaire une précision sur sa proposition. La demande de précision et la 
réponse doivent se faire par écrit et aucune modification de budget ou de contenu de la proposition ne doit 
être demandée, proposée ou permise. ONU Femmes révisera les approximations et erreurs mineures, les 
fautes d’écriture, les erreurs budgétaires évidentes et les documents manquants conformément aux Politiques 
et Procédures d’ONU Femmes. 

 
9. Monnaie des propositions financières  
 
Tous les prix doivent être mentionnés en Dinars Tunisien et en Dollar Américain (TND et USD).  
 
ONU Femmes se réserve le droit de rejeter toute proposition soumise dans une autre monnaie que la monnaie 
obligatoire pour les propositions telle qu’indiquée ci-dessus. ONU Femmes peut accepter des propositions dans 
une monnaie différente de celle indiquée ci-dessus si le soumissionnaire confirme par écrit, lors de l’étape de 
clarification de la proposition, voir paragraphe (8) ci-dessus, qu’il acceptera un contrat émis dans la monnaie 
obligatoire pour les propositions et que, pour la conversion, il accepte que le taux de change officiel des 
Nations Unies soit appliqué, tel qu’en vigueur au jour de la date limite de l’AP et comme indiqué dans la lettre 
d’AP. 
 
Quelle que soit la monnaie des propositions reçues, le contrat sera systématiquement conclu, et les paiements 
ultérieurs se feront dans la monnaie obligatoire des propositions indiquée ci-dessus. 

 
10. Conditions obligatoires / critères de présélection 
 
10.1 Les conditions obligatoires / critères de présélection ont été élaborés pour garantir que, dans la 
mesure du possible lors de la phase initiale du processus de sélection de l’AP, seuls les soumissionnaires ayant 
suffisamment d’expérience, une solidité et stabilité financière, un savoir technique démontré, la capacité à 
répondre aux exigences d’ONU Femmes et d’excellentes références dans les domaines couverts par cet AP 
seront qualifiés pour les étapes subséquentes de sélection. ONU Femmes se réserve le droit de vérifier toute 
information contenue dans la réponse du soumissionnaire ou de demander toute information supplémentaire 
après réception de la proposition. Des réponses incomplètes ou inappropriées, des réponses manquantes ou 
une déclaration inexacte en réponse à toute question aura une incidence sur votre évaluation. 
 
10.2 Les soumissionnaires recevront une mention « conforme/non conforme – éligible/inéligible » dans la 
section critères de présélection. Afin d’être pris en considération pour la phase I, les soumissionnaires doivent 
répondre à toutes les conditions obligatoires telles que décrites dans cet AP. 



 
 

 
 

6 

 
11.  Evaluation des propositions techniques et financières 
 
11.1 PHASE I - PROPOSITION TECHNIQUE (70 points) 
 
11.1.1 Seuls les soumissionnaires répondant aux critères obligatoires auront accès à l’évaluation technique 

dont le nombre de points maximum déterminé est de 70. Des experts techniques, membres du Comité 
d’Evaluation des Partenaires (CEP) désignés par ONU Femmes réaliseront l’évaluation technique en 
appliquant les critères d’évaluation et les points d’évaluation comme indiqués ci-dessous. Afin d’aller 
au-delà du processus détaillé de la Phase I à la Phase II (évaluation financière) une proposition doit 
avoir atteint un score technique de 50 points minimum. 
 

•  Description technique et adéquation / justesse de la démarche / intervention 40 points 

•  Pertinence et capacité technique : (Voir Liste d’évaluation des capacités) 

• Équipe proposée (nombre de personnes et compétences) pour les 
interventions à mener ; 

• 10 ans d’expérience organisationnelle et expérience 
reconnue/crédibilité en matière de genre et développement, Gestion 
Axée sur les Résultats et son application au processus clés (ex : 
planification, programmation, suivi, communication et évaluation), et 
d’autres domaines d’expertise relatifs aux interventions requises ; 

• Expérience pertinente de partenariat avec ONU Femmes, d’autres 
agences, entités et fonds des Nations Unies, des gouvernements, des 
ONG et autres acteurs du développement. 

15 points 

•  Capacité de gouvernance et de gestion : (Voir liste d’évaluation des capacités) 

• Modalités de gestion pour les interventions et résultats attendus, 
notamment pour le suivi et la communication, et si besoin, pour 
l’évaluation 

• Gouvernance générale/structure de la gestion de l’organisation 
soumissionnaire 

8 points 

•  Capacité de gestion financière et administrative : (Voir la liste d’évaluation 

des capacités) 

7 points 

 TOTAL 70 points 

 
 
11.2 PHASE II – PROPOSITION FINANCIÈRE (30 points) 
 
11.1.1 Les propositions financières seront évaluées après la finalisation de l’évaluation technique. Le 
soumissionnaire proposant le budget le moins élevé se verra attribuer 30 points. Les autres propositions 
financières recevront des points calculés au prorata basés sur les budgets des soumissionnaires par rapport au 
budget le moins-disant.  
 
Formule pour compter les points : 
Points = (A/B) Points financiers 
 
Exemple en dollar américain :  
Le prix du soumissionnaire A est le prix plus bas à 10$. Le soumissionnaire A reçoit 30 points.  
Le prix du soumissionnaire B est 20$. Le soumissionnaire B reçoit (10$/20$) x 30 points = 15 points 

 
12. Élaboration de la proposition 
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12.1 Il est attendu des soumissionnaires qu’ils examinent toutes les conditions et instructions inclus dans le 
document d’AP. 
S’ils ne fournissent pas toute l’information demandée, les soumissionnaires en assument les risques et la 
possibilité de voir leur proposition rejetée.  
 
12.2 La proposition du soumissionnaire doit être organisée conformément au format de cet AP. Chaque 
soumissionnaire doit répondre à chaque demande ou condition énoncée et doit préciser qu’il comprend et 
accepte les conditions énoncées par ONU Femmes. Le soumissionnaire doit identifier toute hypothèse majeure 
faite lors de l’élaboration de sa proposition. Le report d’une réponse à toute question à l’étape de négociation 
du contrat n’est pas admissible. Tout point qui n’est pas spécifiquement abordé dans la proposition du 
soumissionnaire sera considérée comme acceptée par le soumissionnaire. Le terme « soumissionnaire » fait 
référence à ces organisations qui soumettent une proposition en réponse à cet AP. 
 
12.3 Lorsque certaines conditions sont spécifiées, ou que l’AP demande à ce qu’une approche spécifique 
soit adoptée, le soumissionnaire doit non seulement indiquer son accord, mais également décrire, si besoin, 
comment il envisage de s’y conformer. L’absence de réponse à l’un des points sera considérée comme 
acceptation du point. Lorsqu’une réponse détaillée est requise, l’incapacité de le faire sera considérée comme 
non conforme. 
 
12.4 Les termes de référence dans ce document fournissent un aperçu général de l’intervention. Si le 
soumissionnaire souhaite proposer des alternatives ou des équivalents, il doit démontrer que de telles 
modifications proposées sont équivalentes ou supérieures aux conditions fixées par ONU Femmes. 
L’approbation de tels changements est à la seule discrétion de ONU Femmes. 
 
12.5 Les propositions doivent couvrir l’ensemble des interventions demandées, sauf indication contraire 
autorisée dans le document de l’AP. Les propositions ne proposant qu’une partie des interventions demandées 
pourront être rejetées, sauf indication contraire autorisée dans le document de l’AP. 

 
12.6 Les propositions des soumissionnaires doivent comprendre toutes les annexes mentionnées ci-après :  

 
Soumission à l’AAP (au plus tard à la date limite de proposition) : 
Au minimum, les soumissionnaires doivent compléter et retourner les documents listés ci-dessous (Annexes à 
cet AP) comme partie intégrante de leur proposition. Les soumissionnaires peuvent ajouter des documents 
supplémentaires à leur proposition tels qu’ils les jugent appropriés. 
 
Ne pas remplir ou ne pas retourner les documents listés ci-dessous comme partie intégrante de la proposition 
peut déboucher sur un rejet de la proposition. 
 

Partie intégrante de la 
proposition 

Conditions obligatoires / critères de présélection (Annexe B2-2 ci-jointe) 
 

Partie intégrante de la 
proposition 

Formulaire de soumission de la proposition technique (Annex B2-3 ci-
jointe) 

Partie intégrante de la 
proposition 

CV des membres de l’équipe proposée avec les indications prescrites 
(Annexe B2-4) 

Partie intégrante de la 
proposition 

Liste des documents pour l’évaluation des capacités (Annexe B2-5) 

 
Si, après avoir examiné cet appel, vous avez pris la décision de ne pas soumettre votre proposition, nous 
apprécierions si vous pouviez nous retourner ce formulaire en précisant les raisons de votre non-participation. 
 
Pré-soumission : 
Les soumissionnaires doivent compléter et retourner les formulaires de confirmation de proposition / non-
proposition avant la date limite de soumission en précisant s’ils envisagent ou non de soumettre une 
proposition. 
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Document 
indépendant 

 Formulaire de confirmation de soumission / non-soumission (Annexe B2-1 ci-
jointe)  

 
13. Format et signature de la proposition   

 
13.1 La proposition doit être saisie ou écrite dans une encre indélébile et doit être signée par le 
soumissionnaire ou par une ou des personnes dûment autorisées à lier le soumissionnaire à un contrat. Ladite 
autorisation doit être prouvée par procuration écrite légalisée accompagnant la proposition. 
 
13.2 Une proposition ne doit contenir aucune mention en interligne, rature ou réécriture sauf si nécessaire 
pour corriger des erreurs faites par le soumissionnaire, auquel cas de telles corrections doivent être paraphée 
par la ou les personne(s) signant la proposition. 
 

14. Attribution 

 
14.1 L’attribution sera faite au soumissionnaire responsable et réactif dont la proposition est la mieux 
évaluée et pour donner suite à la négociation d’un contrat acceptable. ONU Femmes se réserve le droit de 
mener des négociations avec le soumissionnaire concernant le contenu de sa proposition. L’attribution ne sera 
effective qu’après acceptation par le soumissionnaire sélectionné des termes et conditions et termes de 
référence. Le contrat indiquera le nom du soumissionnaire dont les comptes sont mentionnés dans la 
proposition soumise en réponse à cet AP. Dès la signature du contrat, ONU Femmes avisera rapidement les 
soumissionnaires non-retenus. 
 
14.2 Le soumissionnaire sélectionné est supposé débuter les interventions demandées à partir de la date et 
de l’heure stipulées dans l’AP. 
 
14.3 L’attribution fera l’objet d’ un contrat avec une durée initiale de 12 mois.  

  
Section 4 : Termes de référence d’ONU Femmes 

  
Appel à projets auprès d’organisations et centres de recherches sans but lucratif pour l’appui et le 
renforcement des capacités de plaidoyer et du leadership des femmes et des jeunes filles, des associations et 
des municipalités dans la promotion d’une culture de paix et le développement local. 

 
1. Contexte 

 
Alors que la Tunisie est le seul pays où la dynamique après les revendications sociales qui ont touché la région 
arabe a conduit à l'émergence d'une démocratie multipartite, la jeunesse tunisienne – jeunes femmes et 
jeunes hommes – continue de connaître une marginalisation politique, économique, sociale et culturelle. En 
vue de répondre à ces difficultés, ce projet inter-agences (PNUD, ONU Femmes, UNESCO) vise à renforcer la 
cohésion sociale et la résilience par l’inclusion des jeunes femmes et jeunes hommes les plus difficiles à 
atteindre, au niveau local. Le projet cherche à démontrer l’efficacité d’utiliser une approche endogène basée 
sur la résilience ainsi qu’une approche hautement axée sur les bénéficiaires. Il se concentre sur la région du Sud 
et des zones frontalières avec la Libye ; 7 municipalités ont été ciblées, à savoir Médenine, Tataouine, Remada, 
Gabès, Ben Guerdane, Zarzis et Djerba Ajim.  
 
La mise en œuvre du projet sera assurée par le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), 
l’Entité des Nations Unies pour l’Egalité des Sexes et l’Autonomisation des Femmes (ONU Femmes) et 
l’Organisation des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture (UNESCO), pour le Ministère des 
affaires locales et de l’environnement, pendant 18 mois au cours de la période 2019-2020. Le Bureau du 
Coordonnateur Résident (BCR) assurera la coordination avec les principaux partenaires au niveau national, la 
création de synergies avec les activités de la Banque Mondiale ainsi que la capitalisation et dissémination des 
meilleures pratiques identifiées au cours du projet. Le projet est financé par le Fonds de Consolidation de la 
Paix du Secrétaire Général des Nations Unies. 
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Une approche basée sur la résilience 

 
Plutôt que de se concentrer sur ce qui ne fonctionne pas ou ce qui manque dans les communautés de 
Médenine, Tataouine, Remada, Gabès, Ben Guerdane, Zarzis, Djerba-Ajim, cette initiative se concentre sur les 
capacités préexistantes de chacune de ces communautés, à savoir la résilience et la sécurité, la capacité des 
individus, des groupes et des communautés à promouvoir la cohésion sociale, la participation politique, l'accès 
aux moyens de subsistance et l'activité économique. Cela s'appuie sur ce qui fonctionne, sur ce qui existe déjà 
au sein des communautés et ce sur quoi nous pouvons construire. 
 
Cette approche garantit que les projets élaborés par les jeunes ont plus de chances de réussir, car ces projets 
sont adaptés au contexte et s'appuient sur les idées locales, les capacités locales et la vision locale de l'avenir. 
En conséquence, l'ONU et ses partenaires nationaux / locaux ne peuvent pas savoir à l'avance quel type de 
projets les jeunes pourraient concevoir et mettre en œuvre : il appartient à ces jeunes de décider de ce dont 
leurs communautés ont le plus besoin et quel type d'engagement est le plus susceptible d’avoir le plus grand 
impact. 
 
 
Dans le cadre de ce projet, ONU Femmes recrute une organisation non-gouvernementale (ONG) nationale 
ayant une expérience de travail avérée avec les jeunes hommes et les jeunes femmes, pour former, mentorer, 
sensibiliser et renforcer les capacités des associations locales en matière d’équité de genre et le leadership 
féminin 

2. Description des interventions et résultats attendus 

 
Les interventions attendues du partenaire d’exécution s’inscrivent dans les priorités nationales de la Tunisie en 
matière de consolidation de la paix, de promotion de la jeunesse et de développement local ainsi que du plan 
de travail d’ONU Femmes.  
 
Le projet est conçu pour autonomiser les jeunes femmes et jeunes hommes, notamment les plus marginalisé.es 
ou difficiles à atteindre, en tant qu'acteurs et actrices du changement dans leurs communautés et pour 
accroître leur participation aux processus de prise de décision au niveau municipal en encourageant :   
  

• Des pratiques plus inclusives et mieux adaptées aux jeunes parmi les membres hommes et femmes 
des conseils locaux cibles ;    

• Des initiatives de développement et de prévention choisies, conçues et mises en œuvre par les jeunes 
femmes et hommes sélectionné(e)s. ;   

• Un environnement favorable et constructif, grâce au dialogue entre les générations, à travers des 
représentations positives des jeunes et du Sud par les médias et à l'harmonisation des efforts des 
acteurs et actrices du développement travaillant sur des questions liées à la jeunesse ;  

• Une coordination et un partage de bonne pratiques en matière d’inclusion de la jeunesse au sein du 
réseau des jeunes sélectionné(e)s 

 
 
Les projets proposés viseront à mettre en place les activités suivantes dans 3 gouvernorats (Médenine, 
Tataouine et Gabes) : 
 
Le partenaire d’exécution aura pour mission/résultat attendu de :  
Et à travers : 
 
Résultat 1 : Les jeunes marginalisé-e-s, travaillant avec un large éventail d’acteurs communautaires, 
conçoivent et mettent en œuvre efficacement des projets de développement communautaire qui accroissent 
la cohésion sociale et la résilience de manière durable. 
 

• Mise en place d’un cycle de formations aux conflits et au genre pour les NEEF 

• Mise en place d’un cycle de formations pour les NEEF à mener leur propre évaluation sensible au 
genre des besoins en matière de formation 
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• Encadrement des associations locales à concevoir et mettre en œuvre un nombre de programmes 

• Diriger les efforts de mobilisation des jeunes femmes par les associations locales 

• Encadrement des associations locales à concevoir et mettre en œuvre un nombre de programmes de 
renforcement des capacités et de mentorat adaptés, sexospécifiques et intergénérationnels pour les 
jeunes afin de leur permettre de participer pleinement au programme 

 
Résultat 2 : Les jeunes, conjointement avec les représentants des autorités locales, réalisent une analyse de 
résilience de leurs communautés avec le soutien et la compréhension des membres de la communauté. 
 

• Renforcement des capacités des associations locales sur les outils à travers des formations 
d’évaluation de la résilience sexospécifique de leurs communautés 

• Mise en place d’un cycle de formations des associations locales pour qu’ils puissent avoir les capacités 
et les outils nécessaires pour effectuer une évaluation participative et sexospécifique de la résilience 
de leurs communautés. 
 

Résultat 3 : Les groupes de jeunes de chaque collectivité conçoivent et mettent en œuvre un projet de 
développement communautaire à court terme (QIP, financé) et un projet de développement communautaire 
à moyen terme (non financé) axé sur la résilience par collectivité. 
 

• Soutien des jeunes femmes/hommes sélectionné(e)s à avoir la capacité et les outils nécessaires pour 
concevoir, mettre en œuvre et surveiller les projets sélectionnés d’une manière inclusive, sensible au 
genre et aux conflits. 

 
 
Les organisations auront une marge de manœuvre pour innover au niveau des formations. 
 
Les organisations qui présentent une demande de propositions peuvent soumettre des propositions ciblant 
seulement un ou plusieurs domaines d’intervention énumérés ci-dessus dans une seule proposition.  
 
Dans tous les cas, les budgets des propositions (présentés en monnaie locale) ne peuvent dépasser le montant 
maximal fixé pour cet appel, soit 150.000 USD. 
 
Arrangement institutionnel : 
 
L’organisation sélectionnée signera un accord de coopération de projet (APC) avec ONU Femmes. Un processus 
de sélection concurrentiel aura lieu afin d’identifier le partenaire potentiel. L’organisation ne sera sélectionnée 
que si elle a démontré sa capacité de produire les extrants/activités proposés. La capacité de l’organisation 
sera évaluée par ONU Femmes conformément à la politique et aux procédures d’ONU Femmes. 
Le bureau d’d’’ONU Femmes Tunisie assurera la supervision technique et la coordination du projet, y compris 
l’orientation de la méthodologie. 
 

3. Echéancier : date de début et de fin pour la réalisation des interventions / des résultats 

 
Durée : Le plan d’action proposé pourra avoir une durée 18 mois au cours de la période 2019-2020.  

 

4. Compétences : 

a. Compétences techniques et opérationnelles requises 

Le partenaire d’exécution devra faire preuve des compétences suivantes : 

- Cinq ans d’expérience en matière d’égalité de genre, d’autonomisation des femmes et des 

personnes à besoins spécifiques, d’engagement et d’inclusion des plus jeunes   
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- Des pratiques plus inclusives et mieux adaptées aux jeunes parmi les membres hommes et 

femmes des conseils locaux cibles ;    

- Des initiatives de développement et de prévention choisies, conçues et mises en œuvre par 

les jeunes femmes et hommes sélectionné(e)s. ;   

- 5 ans d’expérience de travail avec les media sur les représentations positives des jeunes du 

sud visant l’harmonisation des efforts des acteurs et actrices du développement travaillant 

sur des questions liées à la jeunesse afin de contribuer à l’instauration d’un environnement 

favorable et constructif encourageant le dialogue entre les générations. Une coordination et 

un partage de bonne pratiques en matière d’inclusion de la jeunesse au sein du réseau des 

jeunes sélectionné(e)s 

- Des pratiques plus inclusives et mieux adaptées aux jeunes parmi les membres hommes et 

femmes des conseils locaux cibles ;    

- Des initiatives de développement et de prévention choisies, conçues et mises en œuvre par 

les jeunes femmes et hommes sélectionné(e)s. ;   

- L’expertise, le conseil, les études, la formation et l’analyse spécialisées dans les questions des 

jeunes hommes et femmes, des personnes avec des besoins spécifiques et/ou une situation 

difficile. 

- Expérience de travail confirmée en matière d’inclusion, d’engagement, de participation ou « 

d’empowerment » de jeunes filles ou de femmes ; 

- Capacités à travailler dans le sud Tunisien sur 7 municipalités (Gabes, Médenine, Tataouine) 

et avec plusieurs organisations de la société civile (OSC) par municipalité ; 

- Des connaissances sur les questions internationales, précisément les Résolutions du conseil 

de sécurité de l’ONU ; 

- Le plaidoyer et la communication ;  

- La production et la diffusion d’outils pédagogiques ; Démontrer d’une bonne connaissance et 

analyse du contexte, des acteurs et des enjeux au niveau local, et démontrer les synergies 

avec les autres initiatives locales, nationales ou internationales dans le domaine. 

 
b. Autres compétences, qui, bien que non requises, peuvent être un atout pour la réalisation des 

interventions / atteinte des résultats 

- La maîtrise de la gestion axée sur les résultats ; 

- L’approche genre ; 

- Le renforcement de capacité et la sensibilisation ; 

- La mobilisation de la communauté ; et 

- L’organisation de colloques nationaux. 
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Annexe B2-1 
 
Appel à Propositions 
Appel à propositions auprès d’organisations et centres de recherches sans but lucratif pour l’appui 
et le renforcement des capacités de plaidoyer et du leadership des femmes et des jeunes filles dans 
la promotion d’une culture de paix et le développement local. 
CFP/UNW-ROAS-001-2020 

 
Formulaire de confirmation de soumission / de non- soumission 

 
Si, après avoir examiné cet appel, vous avez pris la décision de ne pas soumettre votre proposition, nous 
apprécierions si vous pouviez nous retourner ce formulaire en précisant les raisons de votre non-participation. 
 
      Date :  
 
A : ONU Femmes    Email : 
 
 
De : _____________________________________ 
 _____________________________________ 
 _____________________________________ 
 
Objet _____________________________________ 
 
 
 OUI, nous envisageons de soumettre une proposition. 
 

NON, nous ne sommes pas en mesure de soumettre une proposition en réponse à l’appel à 
propositions susmentionné du fait de la raison / des raisons listées ci-dessous : 

 
( ) Les produits demandés ne font pas partie de nos interventions 
( ) Nous ne sommes pas en mesure de soumettre une proposition compétitive aux interventions 
demandées pour le moment 
( ) Nous ne pouvons pas répondre aux exigences des termes de référence 
( ) Votre AP est trop compliqué 
( ) Les délais fixés pour préparer la proposition sont trop courts 
( ) Nous ne pouvons pas répondre aux exigences de livrables 
( ) Nous ne pouvons pas nous conformer à vos termes et conditions (merci de préciser : modalités de 
paiement, garantie bancaire, etc.) 
( ) Autre (merci de préciser les raisons) _______________________________  
( ) Nous souhaitons recevoir de futurs AP pour ce type d’interventions 
( ) Nous ne souhaitons pas recevoir de futurs AP pour ce type d’interventions 

 
Si ONU Femmes à des questions à poser au soumissionnaire concernant cette non- proposition, ONU Femmes 
peut contacter M. / Mme _____________, téléphone/email ___________, qui sera en mesure de lui répondre. 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

13 

Annexe B2-2 

Appel à Propositions  
Appel à propositions auprès d’organisations et centres de recherches sans but lucratif pour l’appui 
et le renforcement des capacités de plaidoyer et du leadership des femmes et des jeunes filles dans 
la promotion d’une culture de paix et le développement local. 
CFP/UNW-ROAS-001-2020 

 
Conditions obligatoires / critères de présélection : 

 
Les soumissionnaires sont priés de compléter ce formulaire et de le retourner avec leur soumission. Les 
soumissionnaires recevront une mention « réussite/échec » dans cette section. Pour être pris en compte, les 
soumissionnaires doivent répondre à tous les critères obligatoires décrits ci-dessous. Il convient de répondre à 
toutes les questions sur ce formulaire ou sur une copie conforme de ce dernier. ONU Femmes se réserve le 
droit de vérifier toute information contenue dans la réponse du soumissionnaire ou de demander davantage 
d’informations après réception de la proposition. Des réponses incomplètes ou insuffisantes, des réponses 
manquantes ou une déclaration inexacte en réponse à toute question aboutira à une inadmissibilité.  

 

Conditions obligatoires/ critères de présélection 
Réponse du 

soumissionnaire 

1.1. Confirmer que les interventions demandées font partie des interventions clés que le 

soumissionnaire a déjà réalisé en tant qu’organisation. Cela doit être appuyé par une liste de 

références d’au moins deux partenaires auxquels des interventions identiques sont actuellement 

mis en œuvre ou ont été mis en œuvre par le soumissionnaire. 

Référence n°1 : 
 
Référence n°2 : 
 
 

1.2. Confirmer que le soumissionnaire est dûment enregistré ou dispose d’un statut / 

mandat juridique pour agir en tant qu’organisation. 

Oui/Non 

1.3. Confirmer que le soumissionnaire est une organisation active depuis au moins cinq (5) 

ans. 

Oui/Non 

1.4. Confirmer que le soumissionnaire dispose d’un bureau permanant en Tunisie. Oui/Non 

1.5. Le soumissionnaire doit accepter de faire des visites de terrain sur le lieu ou dans la 

zone décrite dans cet AP. 

Oui/Non  
 

1.6. Confirmer que le soumissionnaire ne fait pas l’objet de condamnation pour fraudes ou 

de tout autre faute grave suite à une enquête menée par ONU Femmes ou un autre organisme 

des Nations Unies. Le soumissionnaire doit préciser s’il fait actuellement l’objet d’une enquête 

pour fraude ou tout autre faute grave par ONU Femmes ou tout autre organisme des Nations 

Unies et doit fournir les détails de tout enquête de ce genre. 

Oui/Non  
 

1.7    Confirmer que le soumissionnaire n’a jamais été mis sur aucune liste pertinente de 
sanctions, y compris au minimum sur la Liste Consolidée des Sanctions du Conseil de Sécurité des 
Nations Unies 

Oui/Non 
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Annexe B2-3 
 
Appel à Propositions 
Description  
Appel à propositions auprès d’organisations et centres de recherches sans but lucratif pour l’appui 
et le renforcement des capacités de plaidoyer et du leadership des femmes et des jeunes filles dans 
la promotion d’une culture de paix et le développement local. 
CFP/UNW-ROAS-001-2020 
 
Formulaire de soumission de proposition technique 

 

Conditions obligatoires / critères de présélection 
 

 
Les soumissionnaires sont priés de compléter le formulaire en Annexe B2-1 et de le retourner dans le cadre de 
leur soumission. Les soumissionnaires doivent remplir toutes les conditions obligatoires / critères de sélection 
comme indiqué dans l’Annexe B2-1. Les soumissionnaires recevront une mention « conforme/non conforme – 
éligible/inéligible » dans cette section. Pour être évalués, les soumissionnaires doivent répondre à tous les 
critères obligatoires décrits dans l’Annexe B. ONU Femmes se réserve le droit de vérifier toute information se 
trouvant dans la réponse d’un soumissionnaire et de demander davantage d’informations après réception de la 
proposition. Des réponses incomplètes ou inappropriées, des réponses manquantes ou une déclaration 
inexacte en réponse à toute question résultera en une disqualification de la proposition. 

 

Composante 1 : Arrière-plan organisationnel et capacité à mener des activités pour obtenir les 
résultats attendus (max 1.5 pages) 

 

 
Cette partie doit fournir une vue d’ensemble et être accompagnée des annexes pertinentes qui démontrent 
clairement que l’organisation soumissionnaire a la capacité pour et s’engage à mettre en œuvre les activités 
proposées avec succès et de produire des résultats. Les éléments clés qui doivent être couverts par cette partie 
incluent :  
 

1. La nature de l’organisation soumissionnaire – S’agit-il d’une organisation communautaire, d’une ONG 
nationale ou sous-nationale, d’un institut de recherche ou d’instituts de formation, etc. ? 

2. La mission générale, l’objectif, et les principaux programmes / interventions de l’organisation 
3. Les populations cibles (femmes, peuples autochtones, jeunes, etc.) 
4. La démarche organisationnelle (philosophie) – Comment l’organisation mène-t-elle à bien ses projets, 

par exemple, approche sensible au genre, approche droits humains... etc. 
5. L’ancienneté et l’expérience pertinente 
6. La vue d’ensemble des capacités organisationnelles relatives au partenariat proposé avec ONU 

Femmes (par exemple capacités techniques, de gouvernance et de gestion, de gestion financière et 
administrative). 
 

Composante 2 : Résultats attendus et indicateurs (max. 1.5 pages) 

 

 
Cette partie doit démontrer la compréhension par le soumissionnaire des Termes de références (TDR) d’ONU 
Femmes. Il doit contenir une déclaration claire et précise de ce que la proposition va réaliser en rapport avec 
les TDR d’ONU Femmes. Ceci doit inclure : 
 

1. La problématique ou les défis auxquels la proposition doit répondre compte tenu du contexte décrit 
dans les TDR. 
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2. Les résultats précis attendus (exemple : effets, produits, etc.) par l’engagement du soumissionnaire. 

Les résultats attendus sont les changements mesurables qui auront eu lieu à la fin de l’intervention 
envisagée. Proposez des indicateurs spécifiques et mesurables qui formeront la base du suivi-
évaluation. Ces indicateurs seront ensuite affinés, et formeront une partie importante de l’accord 
entre l’organisation soumissionnaire et ONU Femmes. 

 

Composante 3 : Description de la démarche technique et des activités (max 2.5 pages) 

 

 
Cette partie doit décrire l’approche technique et doit être capable de démontrer la justesse et la pertinence de 
la démarche proposée, ce qui sera effectivement fait pour atteindre les résultats attendus en termes 
d’activités. Il doit y avoir un lien clair et direct entre les activités et les résultats au moins au niveau des 
produits. Des stratégies spécifiques doivent aussi être précisées pour favoriser la réalisation des résultats tel 
qu’établir des partenariats, etc. 
 
La description des activités doit être aussi précise que possible, en identifiant ce qui sera fait, qui le fera, quand 
ce sera fait (début, durée, fin) et où ce sera fait. Au moment de décrire les activités, une indication devra être 
faite concernant les organisations et les individus qui participeront ou qui bénéficieront de ces activités. 
 
Ce narratif sera accompagné d’une présentation sous forme de tableau qui constituera le Plan de mise en 
œuvre, comme décrit dans la composante 4. 

 

Composante 4 : Plan de mise en œuvre (max 1.5 pages) 

 

 
Cette partie est présentée sous forme de tableau et peut être jointe en annexe. Elle doit indiquer un ordre 
séquentiel des principales activités et le calendrier (durée). Il faut apporter autant de détails que possible. Le 
Plan de mise en œuvre doit présenter une suite logique des activités. Veuillez inclure dans le Plan de mise en 
œuvre toutes les étapes d’établissements de rapports et d’examen de suivi. 
 
Plan de mise en œuvre 

 
Projet No : 
 

Nom du projet : 

 Nom de l’organisation soumissionnaire :  
 

 Brève description du projet : 
 

 Dates du début et de fin du projet : 
 

 Description succincte des résultats concrets (par exemple effets, produits) avec des indicateurs 
correspondants, données de départ et cibles. Répéter pour chaque résultat. 

Enumérer les activités nécessaires pour obtenir les 
résultats  
Indiquer qui est responsable pour chaque activité 

Durée de l’activité en mois (ou en trimestres) 

Opération Responsable 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

1.1              

1.2              

1.3              

1.4              
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Plan de suivi et d’évaluation (max. 1 page) 

 

 
Cette partie doit comprendre une explication du plan de suivi et d’évaluation des activités, aussi bien pendant 
sa mise en œuvre (formative) que pendant la réalisation (sommative). Les éléments clés à inclure sont : 
 

• Comment la réalisation des activités sera suivie en termes d’atteinte des étapes et des jalons définis dans le 
plan de mise en œuvre 

 

• Comment une correction et un ajustement de la conception de la proposition et de ses plans sera rendue 
possible à mi-parcours en fonction des retours reçus 

 

• Comment la participation des membres de la communauté dans les processus de suivi et d’évaluation sera 
réalisée 

 

Composante 5 : Risques à une mise en œuvre réussie (1 page) 

 

 
Identifier et énumérer tout facteur majeur de risques qui pourrait empêcher d’atteindre le résultat attendu. 
Ceux-ci doivent inclure aussi bien les facteurs internes (par exemple, les techniques utilisées ne fonctionnent 
pas comme prévu) que les facteurs externes (par exemple des fluctuations des taux de change importantes, 
débouchant sur des changements dans le financement des activités). Indiquer comment de tels risques 
peuvent être réduits. 
 
Inclure également dans cette section les hypothèses clés sur lesquelles est construit le plan d’activité. Ici, les 
hypothèses sont principalement liées à des facteurs externes (par exemple, l’environnement politique 
gouvernemental reste stable) qui doivent être anticipées au moment de la planification, et sur lesquelles la 
faisabilité des activités dépend.  

 

Composante 6 : Budget axé sur les résultats (max. 1,5 pages) 

 

 
Le développement et la gestion d’un budget réaliste est une part importante du développement et de la mise 
en œuvre réussis des activités. Une grande attention portée aux aspects de gestion et d’intégrité financières 
renforcera l’efficacité et l’impact. Lors de l’élaboration du budget, il faut tenir compte des principes importants 
suivants : 
 

• N’inclure que les coûts qui sont directement liés à la mise en œuvre efficace des activités et à l’atteinte 
des résultats définis dans la proposition. Les autres coûts connexes doivent être financés par d’autres 
moyens. 
 

• Le budget doit être réaliste. Déterminer ce que les activités prévues coûteront réellement, et ne 
supposez pas que vous serez capables de diminuer ces coûts. 

 

• Le budget doit comprendre tous les coûts connexes à la gestion et l’administration des activités. Il doit 
notamment comprendre le coût du suivi et de l’évaluation. 

 

• Les coûts indirects ou les frais administratifs généraux, tel le salaire du personnel et la location de 
bureaux ne sont pas financés. Ces derniers ne feront par conséquent pas partie de la demande de 
financement. 

 

• Les postes budgétaires sont des catégories générales prévues pour appuyer la réflexion à identifier 
comment l’argent sera dépensé. Si une prévision de dépenses ne semble correspondre à aucun poste 
budgétaire standard, énumérer les éléments au titre d’autres coûts et indiquer à quoi servira l’argent. 
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• Les chiffres figurants dans les documents budgétaires doivent correspondre à ceux figurants dans les en-
têtes de tableau et le narratif. 

 

Résultat 1 (ex. produit) Reproduire ce tableau pour chaque résultat 

Catégories des dépenses 

Première 
tranche   
[monnaie 
locale]  

Deuxième 
tranche (si 
c’est 
applicable) 
[monnaie 
locale]    

Total [monnaie 
locale] 

US$  % Total  

1. Personnel       

2. Equipment / Matériel      

3. Formation / Séminaires / 
Voyages pour participer aux 
ateliers 

     

4. Contrats         

5. Autres coûts1      

6. Faux-frais      

7. Autre appui requis        

8. Imprévus (max. 5%)       

Coût total pour le résultat 1       
  

 

 
1 « Autres coûts » fait référence à toute autre dépense qui ne serait pas énumérée dans le Budget axé sur les résultats. Veuillez les préciser en 

note de bas de page : ____________________________________________________________________________________ 



 
 

 
 

18 

 
Annexe B2-4 
 
Appel à Projets 
Description : 
Appel à projets auprès d’organisations et centres de recherches sans but lucratif pour l’appui et le 
renforcement des capacités de plaidoyer et du leadership des femmes et des jeunes filles dans la 
promotion d’une culture de paix et le développement local. 
CFP/UNW-ROAS-001-2020 
 
 
Format de CV pour les membres de l’équipe proposée 
 
 
Nom de la personne : _________________________________________ 
 
Titre / poste : _________________________________________________________ 
 
Ancienneté avec l’organisation : _______________ Nationalité : ________________ 
 
 
Formation / Qualification : (Résumer le parcours académique / universitaire et autres formations spécialisées 
des membres de l’équipe, en donnant le nom des écoles, dates de fréquentation et titre des diplômes obtenus 
et formations professionnalisantes obtenus). 
 
Parcours professionnel / Expérience 
 
(Commencer par le poste actuel puis lister par ordre décroissant chaque emploi occupé. Lister tous les postes 
occupés par le membre de l’équipe depuis l’obtention de son diplôme, en précisant les dates, noms des 
employeurs, intitulé du poste occupé et lieu de l’emploi. Pour les expériences des cinq dernières années, 
détailler le type d’activités exercées, le niveau de responsabilité, le lieu d’affectation et toute autre information 
ou expérience professionnelle jugée pertinente pour cette mission.) 
 
Références 
 
Renseigner les noms et adresses de deux (2) références. 
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Annexe B2-5 
 
Appel à Propositions  
Description : Appel à propositions auprès d’organisations et centres de recherches sans but lucratif 
pour l’appui et le renforcement des capacités de plaidoyer et du leadership des femmes et des 
jeunes filles dans la promotion d’une culture de paix et le développement local.  
CFP/UNW-ROAS-001-2020 
 

Liste des documents pour l’évaluation des capacités 
 

Pour le potentiel·le partenaire d’exécution  
Gouvernance, Gestion et Technique 

Document Obligatoire / 
facultatif 

Oui / Non 

Statut légal Obligatoire  

Règles de gouvernance / statut de l’organisation Obligatoire  

Organigramme de l’organisation Obligatoire  

Liste des gestionnaires  Obligatoire  

CV des membres de l’équipe proposée Obligatoire  

Politique anti-fraude Obligatoire  

 
Administration et Finance 

Document Obligatoire / 
Facultatif 

Oui / Non 

Règles administratives et financières de l’organisation Obligatoire  

Dispositif de contrôle interne Obligatoire  

Etats financiers audités des 3 dernières années Obligatoire  

Listes des banques   

Noms des auditeurs externes   

 
Achats 

Document Obligatoire / 
Facultatif 

Oui / Non 

Manuel des achats Obligatoire  

Code de conduite des achats   

Liste des principaux fournisseurs   

 
Relation clients 

Document Obligatoire / 
Facultatif 

Oui / Non 

Liste des clients principaux / donateurs Obligatoire  

Deux références Obligatoire  

Rapports précédents aux clients / donateurs des trois dernières 
années 

  

 


